
Décret no 96-465 du 29 mai 1996  

(Premier ministre ; Education nationale, Enseignement supérieur et Recherche ; Travail et 
Affaires sociales ; Agriculture, Pêche et Alimentation ; Santé et Sécurité sociale) 

Vu Code trav. ; Code Séc. soc., Code rural, not. livre VIII ; L. no 75-534 du 30-6-1975 mod. ; L. no 
75-620 du 11-7-1975 mod., not. art. 4 ; L. no 89-486 du 10-7-1989, not. art. 4 ; L. no 95-836 du 13-7-
1995 ; D. no 83-569 du 29-6-1983 mod. ; D. no 85-924 du 30-8-1985 mod. ; D. no 87-32 du 23-1-1987 
mod. ; D. no 90-484 du 14-6-1990 mod. ; avis CSE du 21-3-1996. 

Organisation de la formation au collège. 
 NOR : MENL9601215D 

Article premier . - Le collège accueille tous les élèves ayant suivi leur scolarité élémentaire. Il leur assure, 
dans le cadre de la scolarité obligatoire, la formation qui sert de base à l'enseignement secondaire et les 
prépare ainsi aux voies de formation ultérieures. 

Art. 2 . - Le collège dispense à tous les élèves, sans distinction, une formation générale qui doit leur 
permettre d'acquérir les savoirs et savoir-faire fondamentaux constitutifs d'une culture commune. Il contribue 
également, par l'implication de toute la communauté éducative, à développer la personnalité de chaque élève, 
à favoriser sa socialisation et sa compréhension du monde contemporain.  
S'appuyant sur une éducation à la responsabilité, cette formation doit permettre à tous les élèves d'acquérir 
les repères nécessaires à l'exercice de leur citoyenneté et aux choix d'orientation préalables à leur insertion 
culturelle, sociale et professionnelle future. 

Art. 3 . - L'enseignement est organisé en quatre niveaux, d'une durée d'un an chacun, répartis en trois cycles 
pédagogiques : 
Le cycle d'adaptation a pour objectif d'affermir les acquis fondamentaux de l'école élémentaire et d'initier les 
élèves aux disciplines et méthodes propres à l'enseignement secondaire. Il est constitué par le niveau de 
Sixième ; 
Le cycle central permet aux élèves d'approfondir et d'élargir leurs savoirs et savoir-faire ; des parcours 
pédagogiques diversifiés peuvent y être organisés ; il correspond aux niveaux de Cinquième et de Quatrième 
; 
Le cycle d'orientation complète les acquisitions des élèves et les met en mesure d'accéder aux formations 
générales, technologiques ou professionnelles qui font suite au collège. Il correspond au niveau de Troisième. 
Des enseignements optionnels sont proposés aux élèves au cours des deux derniers cycles. 
Les conditions de passage des élèves d'un cycle à l'autre sont définies par le décret du 14 juin 1990 susvisé 

. 

Art. 4 . - Dans le cadre des objectifs généraux de la scolarité au collège définis par les articles 2 et 3, le 
ministre chargé de l'Education nationale fixe les horaires et les programmes d'enseignement. 
Les modalités de mise en oeuvre des programmes d'enseignement et des orientations nationales et 
académiques sont définies par les établissements, dans le cadre de leur projet, conformément aux 
dispositions de l'article 2-1 du décret du 30 août 1985 susvisé . 

Art. 5 . - Le collège offre des réponses appropriées à la diversité des élèves, à leurs besoins et leurs intérêts. 
Ces réponses, qui ne sauraient se traduire par une organisation scolaire en filières, peuvent prendre la forme 
d'actions diversifiées relevant de l'autonomie des établissements. 
Elles peuvent également prendre d'autres formes, dans un cadre défini par le ministre chargé de l'Education 
nationale, notamment : 
Un encadrement pédagogique complémentaire de l'enseignement ; 
Des dispositifs spécifiques comportant, le cas échéant, des aménagements d'horaires et de programmes ; 
ces dispositifs sont proposés à l'élève avec l'accord de ses parents ou de son responsable légal ; 
Des enseignements adaptés organisés, dans le cadre de sections d'enseignement général et professionnel 
adapté, pour la formation des jeunes orientés par les commissions de l'éducation spéciale prévues par la loi 
du 30 juin 1975 susvisée ; 
Une formation s'inscrivant dans un projet d'intégration individuel établi à l'intention d'élèves handicapés au 
sens de l'article 4 de la loi du 30 juin 1975 susvisée ; 
Des formations, partiellement ou totalement aménagées, organisées le cas échéant dans des structures 
particulières, pour répondre par exemple à des objectifs d'ordre linguistique, artistique, technologique, sportif 
ou à des besoins particuliers notamment d'ordre médical ou médico-social. Les modalités d'organisation en 
sont définies par le ministre chargé de l'Education nationale, le cas échéant conjointement avec les ministres 



concernés. Des structures particulières d'éducation peuvent également être ouvertes dans des 
établissements sociaux, médicaux ou médico-éducatifs, dans des conditions fixées par arrêté conjoint du 
ministre chargé de l'Education nationale et du ministre chargé de la Santé. 
Par ailleurs, peuvent être proposées aux élèves, en réponse à un projet personnel, des formations à vocation 
technologique ou d'initiation professionnelle dispensées dans des établissements d'enseignement agricole. 
Les modalités d'organisation en sont définies par arrêté conjoint du ministre chargé de l'Education nationale 
et du ministre chargé de l'Agriculture. 

Art. 6 . - Le diplôme national du brevet sanctionne la formation dispensée au collège. 

Art. 7 . - Au terme de la dernière année de scolarité obligatoire, le certificat de formation générale peut, 
notamment pour les élèves scolarisés dans les enseignements adaptés, valider des acquis ; ceux-ci sont pris 
en compte pour l'obtention ultérieure d'un certificat d'aptitude professionnelle. 

Art. 8 . - Afin de développer les connaissances des élèves sur l'environnement technologique, économique et 
professionnel, et notamment dans le cadre de l'éducation à l'orientation, l'établissement peut organiser, dans 
les conditions prévues par le code du travail, des visites d'information et des séquences d'observation dans 
des entreprises, des associations, des administrations, des établissements publics ou des collectivités 
territoriales ; l'établissement organise également des stages auprès de ceux-ci, pour les élèves âgés de 14 
ans au moins qui suivent une formation dont le programme d'enseignement comporte une initiation aux 
activités professionnelles.  
Dans tous les cas une convention est passée entre l'établissement dont relève l'élève et l'organisme 
concerné. Le ministre chargé de l'Education nationale élabore à cet effet une convention-cadre. 

Art. 9 . - Dans l'enseignement public, après affectation par l'inspecteur d'académie, l'élève est inscrit dans un 
collège par le chef d'établissement, à la demande des parents ou du responsable légal. 

Art. 10 . - Les dispositions du présent décret sont applicables en classe de Sixième à compter de la rentrée 
scolaire 1996, en classe de Cinquième à compter de la rentrée scolaire 1997, en classe de Quatrième à 
compter de la rentrée scolaire 1998, en classe de Troisième à compter de la rentrée scolaire 1999. 

Art. 11 . - Le décret no 76-1303 du 28 décembre 1976 relatif à l'organisation de la formation et de l'orientation 
dans les collèges est abrogé progressivement en fonction du calendrier d'application du présent décret défini 
à l'article 10.  
( JO du 31 mai 1996 et  BO no 25 du 20 juin 1996.) 
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